
 

 

Marseille, le 31 mai 2007 
 

Promenons-nous dans les bois… en toute sécurité 
Tout ce qui faut savoir pour se balader dans les Bouches-du-Rhône cet été 

0 811 20 13 13 
 
Pour la 3e annŽe consŽcutive, le CDT et le Conseil GŽnŽral (Service Environnement) s'associent aux gestionnaires 
des sites concernŽs pour informer le grand public sur l'accessibilitŽ des espaces naturels protŽgŽs, entre le 1er 
juillet et le 8 septembre, via un simple numŽro d'appel, le 0 811 20 13 13. Cette annŽe, la PrŽfecture des 
Bouches-du-Rh™ne a souhaitŽ apporter son soutien en devenant partenaire de cette opŽration. 
 
Une réglementation assouplie 
La rŽglementation change : pas de fermeture systŽmatique l'ŽtŽ mais une vigilance ŽtalŽe sur l'annŽe. Un niveau 
de danger "feu de for• t" est dŽterminŽ par des crit• res mŽtŽorologiques, en fonction de la pŽriode. Ces niveaux 
peuvent autoriser l'acc• s aux massifs toute la journŽe, ou entre 6h et 11h ou l'interdire enti• rement. Gr‰ce au 
numŽro 0811 20 13 13, tous les promeneurs peuvent se tenir informŽ de la situation puisque les informations 
sont mises ˆ  jour la veille pour le lendemain.  
C'est donc toute l'annŽe que l'acc• s aux massifs forestiers est rŽglementŽ. Si ce dŽcret est plus Žtendu dans le 
temps, il est aussi plus souple en permettant l'acc• s l'ŽtŽ si les conditions le permettent. 2007 est une annŽe 
expŽrimentale pour ce nouvel arr• tŽ : selon le bilan en fin d'ŽtŽ, il sera dŽcidŽ si ces mesures sont maintenues. 
 
Un service à faire connaître 
Afin d'optimiser la visibilitŽ du numŽro d'appel, diffŽrents outils de communication sont mis en place :  des 
brochures dans les lieux d'accueils, des stickers et des affichettes au dŽpart des sentiers, un visuel sur les pages 
web des partenaires ou pour une insertion dans un support papier. Le but est de familiariser les promeneurs au 
numŽro et de crŽer un vŽritable rŽflexe d'appel avant toute sortie dans les espaces naturels du dŽpartement 
durant la saison estivale. Autre rŽflexe ˆ  adopter : le site Internet de la PrŽfecture qui mentionne Žgalement 
toutes ces informations.  
Cette annŽe, un nouveau service est mis en place : un mail est envoyŽ pour informer sur les conditions d'acc• s 
aux espaces naturels au jour le jour. Ce sont plus de 2000 contacts qui peuvent ainsi relayer l'information aupr• s 
du grand public. 
 
Une opération réussie 
NŽe du dŽsir de promouvoir le dŽpartement et ses richesses naturelles tout en protŽgeant cet environnement 
unique et fragile, l'opŽration Info Massifs a rencontrŽ un vif succ• s aupr• s des promeneurs, qu'ils soient rŽsidents 
ou touristes. Avec pr• s de 12 000 appels en 2006, le CDT a souhaitŽ rŽitŽrer ce service cet ŽtŽ.  
Le dŽpartement des Bouches-du-Rh™ne est particuli• rement sensible aux incendies, les risques Žtant accrus par 
la chaleur, la sŽcheresse et le vent durant lÕŽtŽ. I l sÕavŽrait donc primordial de mettre en place des mesures 
communes pour lutter de fa•on efficace contre la prŽvention des feux. 
 
Nos partenaires : 
Conseil GŽnŽral 13 - Direction de lÕEnvironnement 
PrŽfecture 13 
Entente InterdŽpartementale 
Association DŽpartementale des ComitŽs Communaux Feux de For• ts 
Institut pour la protection de la for• t mŽditerranŽenne 
GIP des Calanques de Marseille ˆ  Cassis 
Grand Site Sainte Victoire 
Parc naturel rŽgional des Alpilles 
CA Agglopole Provence 
CA Pays dÕAix-en-Provence - Service For• t 
CA Pays dÕAubagne et de lÕEtoile 
SAN Ouest Provence 
SM dÕƒtude et de Travaux du Massif de Garlaban 
SM du Massif des Roques 
SM du Massif Forestier de la Cha”ne des C™tes et de la Trevaresse 
SM dÕƒtude et de RŽalisation du Massif de Pont de Rhaud 
Commune de Chateauneuf-les-Martigues 
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